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Brochure n° 3142

Conventions collectives nationales

AGENCES DE PRESSE

IDCC : 2014. – Employés

IDCC : 1903. – Encadrement

AVENANT DU 27 JANVIER 2017

AUX ACCORDS DU 16 SEPTEMBRE 2013 ET DU 28 MAI 2014
RELATIF AUX SALAIRES MINIMA ET AUX PRIMES AU 1ER FÉVRIER 2017

NOR : ASET1750255M
IDCC : 1903, 2014

Entre

FFAP

FNAPPI

D’une part, et

CFDT

CGT-FO

CFTC

CFE-CGC

Solidaires

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Les organisations syndicales représentatives dans la convention collective des employés des agences 
de presse (IDCC 2014) et dans la convention collective du personnel d’encadrement des agences de 
presse (IDCC 1903), ainsi que les organisations patronales représentant les agences de presse et signa-
taires des conventions collectives précitées, se sont rencontrées le 20 janvier 2017 dans le cadre de la 
négociation annuelle obligatoire de branche (art. L. 2241-1 du code du travail) sur les salaires men-
suels bruts minima garantis pour les salariés compris dans les champs d’application des conventions 
précitées.

Article 1er

Les signataires s’accordent pour revaloriser de + 0,7 %, au 1er février 2017, le salaire mensuel brut 
minima garanti du groupe 1 de la classification des employés des agences de presse (IDCC 2014).

Les signataires s’accordent pour revaloriser de + 0,5 %, au 1er février 2017, le salaire mensuel brut 
minima garanti des groupes 2 à 5 de la classification des employés des agences de presse (IDCC 2014) 
et des groupes 6 à 9 de la classification des cadres des agences de presse (IDCC 1903).
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Les salaires mensuels bruts minima des employés des agences de presse (IDCC 2014) et des cadres 
des agences de presse (IDCC 1903), ainsi que les montants des primes d’ancienneté, sont annexés au 
présent avenant.

Article 2

Les partenaires sociaux ont engagé, dès 2012, des négociations pour la révision des dispositions 
conventionnelles, des classifications et des salaires minima applicables aux salariés des agences de 
presse, employés et cadres, ayant permis la conclusion de deux accords d’étape en septembre 2013 
et mai 2014.

Les partenaires sociaux sont engagés dans la révision des conventions collectives précitées et la 
conclusion d’une convention collective unique, dans la perspective de son extension. Constatant les 
avancées de cette négociation, les partenaires sociaux s’engagent à aboutir dans les meilleurs délais 
afin de permettre une entrée en vigueur de la convention collective unique, en premier lieu dans 
les entreprises adhérentes aux organisations professionnelles signataires représentant les agences de 
presse au plus tard avant le 1er décembre 2017.

Fait à Paris, le 27 janvier 2017.

(Suivent les signatures.)
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